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n° 124 172 du 19 mai 2014 

dans l’affaire X/ III  

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X, 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 février 2014 par X, de nationalité macédoine, tendant à l’annulation de « la 

décision de l’Office des étrangers prise le 25 juin 2013 et notifiée en date du 23 janvier 2014, par 

laquelle la partie adverse a refusé le séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1
er

 avril 2014 convoquant les parties à comparaître le 6 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MANDELBLAT loco Me M. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît 

pour le requérant, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.  Selon ses déclarations, le requérant est arrivé en Belgique en 1999. 

 

1.2.  Le 26 janvier 2004, il a introduit une demande d’établissement en qualité de conjoint d’une 

belge et, le 28 juin 2004, il a été mis en possession d’une carte d’identité pour étranger valable jusqu’au 

26 juin 2009. 

 

1.3.  Le 25 juin 2013, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire, laquelle a été notifiée au requérant en date 23 janvier 2014. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  
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Art. 42 septies de la loi du 15/12/1980 : Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du 

citoyen de l'Union ou des membres de sa famille lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé des informations 

fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à d’autres 

moyens illégaux, qui ont été déterminants pour la reconnaissance de ce droit. 

 

Le 26.09.2003, S.K. a épousé à Vistica (Macédoine) une ressortissante belge, D.B. Le 26.01.2004 

l'intéressé introduit une demande d'établissement en qualité de conjoint de belge. Il est mis en 

possession' d'une carte d'identité pour étrangers en date du 28.06.2004, actuellement une carte C 

valable jusqu'au 13.05.2014. 

Monsieur S.K est divorcé depuis le 26.07.2007 de madame D.B. 

Le 09.10.2007, l'intéressé se marie avec sa première épouse, S.N. à Slupcane (Macédoine). 

Le 24.06.201 ï, la 3
ème

 chambre du tribunal de première instance de Liège a rendu son jugement et 

annule le mariage célébré le 26.09.2003 à Vistica (Macédoine) entre l'intéressé et son épouse belge. 

L'intéressé interjette appel de ce jugement. Le 07.01.2013, la cour d'appel de Liège rend son arrêt et 

confirme la décision du tribunal de première instance de Liège. 

D'après les éléments repris dans le jugement du tribunal de première instance, les époux divergent dans 

leurs déclarations quant au contexte et le lieu de leur rencontre ; la grande différence d’âge entre les 

époux, le mariage a été célébré rapidement après leur rencontre ; l'intéressé est resté très peu de temps 

au domicile de madame Dubois. 

Toujours d'après les éléments du dossier, le mariage de l'intéressé avec Dubois, Beatrice a été célébré 

le jour même du divorce de l'intéressé d'avec S.N., sa 1
ère

 épouse. 

De plus, l'intéressé aura son 3eme enfant avec son ex-épouse, S.N. alors qu'il est encore marie avec 

son épouse belge. Il est encore à noter que les époux ont cohabité 8 mois. 

D'après le tribunal, « ...l'ensemble de ces circonstances démontrent que le but de monsieur S. était de 

régulariser sa situation en Belgique.». 

De plus, le tribunal stipule que « Les éléments décrits sont autant de présomptions graves, précisés et 

concordantes de l'absence, dans le chef du mari, d'une volonté réelle de créer une communauté de vie 

durable avec madame D. ». 

L'arrêt de la cour d'appel rappelle certains points notamment le caractère précipite du mariage , I 

absence totale de cérémonie ; son ex-femme va mettre au monde le 8 juin 2004 un troisième enfant des 

œuvres de son ex-mari ; la courte durée de la cohabitation ; l'absence totale de projet de vie commun 

énoncé par les parties ; le remariage avec sa première épouse le 9 octobre 2007 ; la différence d’âge 

entre les époux (22 ans). 

La cour d'appel stipule que « ...l'union des parties ne repose pas sur un véritable projet de vie commune 

mais vise uniquement, dans le chef de l'appelant, l'obtention d'un avantage en matière de séjour de 

sorte que l’appel sera déclaré non fondé. ». 

Au vu des éléments ci-dessus, il appert que monsieur S.K. a sciemment trompe les autorités belges 

dans le seul but d'obtenir un droit de séjour dans le pays et que la fraude a été déterminante pour 

l'acquisition du droit de séjour.  

C'est pour ce motif qu'il est mis fin à celui-ci et qu'il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire.» 

 

2.         Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1.  Le requérant prend un premier moyen de « la violation des articles 42quater et 42septies, des 

articles 40bis, 40ter, 42quater et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, du principe général de droit de l’obligation de motivation 

matérielle des actes administratifs, en vertu duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs 

exacts en fait, pertinents et admissibles en droit, ainsi que de la violation des articles 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, 22 de la Constitution, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne administration, du 

principe de prudence, de préparation avec soin des décisions administratives et de gestion 

consciencieuse, ainsi que de sécurité juridique et du principe général de droit « Lex specialis de 

rogatlegi generali » ». 

 

2.1.2.  Dans une première branche, il affirme que la décision entreprise lui retire son droit de séjour de 

plus de trois mois sur une base erronée, à savoir l’article 42 septies de la loi précitée du 15 décembre 

1980 alors qu’il aurait fallu lui appliquer l’article 42 quater, § 1
er

, 4°, de la loi précitée, lequel vise le cas 

du mariage annulé. A cet égard, il soutient qu’en vertu de l’article 42 quater précité, la partie 

défenderesse a la possibilité de retirer un titre de séjour durant les deux premières années du séjour de 
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l’étranger dans le cas d’une dissolution de mariage et durant la troisième année dans le cas d’un 

mariage de complaisance. 

 

Il mentionne que si son mariage avec Madame [D.] « faisait état de certains éléments laissant penser à 

un mariage de complaisance, quod certe non », l’article 42quater, § 1
er

, 4° et le deuxième alinéa 

auraient dû s’appliquer. 

 

Par ailleurs, il soutient que le principe général de droit « Lex specialis derogat legi generali » stipule que 

si deux dispositions régissent une même situation factuelle, c’est celle prévoyant un cas précis, à savoir 

la lex specialis qui l’emporte sur celle régissant la matière de façon générale, à savoir la lex generalis. A 

cet égard, il relève que le fait que le législateur a prévu le cas de la complaisance à l’article 42quater 

comme étant un motif de retrait du titre de séjour « est totalement incompatible avec l’interprétation que 

la partie défenderesse fait de l’article 42septies, de portée générale ».  

 

Il précise également que l’article 42 septies ne peut lui être appliqué puisqu’il n’est ni citoyen de l’Union 

européenne, ni belge, ni un membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne ou d’un belge. A 

cet égard, il ajoute que le fait d’avoir obtenu le droit de séjour en raison de sa qualité de conjoint d’une 

belge ne peut nullement suffire à lui appliquer cette disposition. 

 

2.1.3.  Dans une deuxième branche, il s’adonne à des considérations d’ordre général relatives à 

l’obligation de motivation formelle, au principe de bonne administration et de prudence ainsi qu’à l’article 

62 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et il mentionne que la partie défenderesse lui a retiré son 

droit de séjour plus de dix ans après l’obtention de son titre d’établissement. 

 

Il affirme également que la décision entreprise « repose textuellement sur l’annulation judiciaire du 

mariage conclu par le requérant ainsi que sur une fraude de sa part ». A cet égard, il fait grief à la partie 

défenderesse d’avoir déduit l’existence d’une fraude d’un jugement en annulation de mariage, lequel n’a 

pas autorité de chose jugée erga omnes, en telle sorte qu’elle a porté atteinte aux dispositions 

susmentionnées. 

 

Par ailleurs, il fait valoir que la partie défenderesse a également porté atteinte au principe de sécurité 

juridique dans la mesure où les conséquences de la décision entreprise sont particulièrement grave en 

ce qu’elles remettent en cause son ancrage durable, une vie sociale et affective sur le territoire depuis 

plus de 15 ans et des attaches. 

 

Il cite l’arrêt du Conseil n° 42.353 du 26 avril 2010 et soutient que la partie défenderesse devait en vertu 

de l’article 42quater, § 1
er

, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 prendre en considération la 

durée de son séjour, son état de santé, sa situation familiale, son intégration sociale et culturelle et 

l’inviter à produire des éléments relatifs à ces points. 

 

En conclusion, il considère que la partie défenderesse n’a pas suffisamment et adéquatement motivée 

la décision entreprise dans la mesure où elle n’a pas examiné le dossier dans son ensemble et sa 

situation individuelle de façon suffisante. 

 

2.1.4.  Dans une troisième branche, il fait grief à la décision entreprise de ne pas voir tenu compte de 

sa situation privée et d’avoir porté atteinte à son droit à une vie privée garanti par l’article 8 de la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. A cet 

égard, il précise vivre en Belgique depuis plus de dix ans, être intégré et avoir des attaches sur le 

territoire. 

 

Il s’adonne à des considérations d’ordre général relative à l’article 8 de la convention précitée et soutient 

qu’il n’aperçoit pas en quoi, comme le juge de la cour d’appel de Liège, il aurait dès le début exclu tout 

projet de vie commune avec son ex-épouse alors qu’ils ont vécu ensemble plus de trois ans. Il ajoute 

que « c’est au moment de la célébration du mariage qu’il y a lieu de se placer pour évaluer l’intention 

des époux quant au projet de vie commune » et que la survenance de difficultés après le mariage 

n’entraîne pas en soi la preuve d’une exclusion de projet de vie commune lors de la conclusion du 

mariage.  
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Dès lors, il affirme avoir été de bonne foi et avoir envisagé un établissement durable sur le territoire, ce 

qu’il a fait puisqu’il travaille de manière ininterrompue, possède une maison dans laquelle vivent ses 

quatre enfants, lesquels sont scolarisés en Belgique et, que partant, en cas de retour au pays d’origine, 

leurs efforts dans le cadre du parcours scolaire seront mis à mal de même que leurs repères affectifs. Il 

ajoute que le plus jeune des enfants est d’ailleurs né en Belgique et que ces enfants ne peuvent 

« nullement subir les conséquences des actes de leur parent ». Il fait grief à la partie défenderesse de 

ne pas avoir pris en considération ces éléments et d’avoir, par conséquent, porté atteinte à l’article 8 de 

la convention précitée. 

 

En conclusion, il reproche un défaut de proportionnalité de la décision entreprise et cite des arrêts de la 

cour européenne rendus dans le cadre d’expulsion de délinquants et d’atteinte à l’ordre public et les 

arrêts du Conseil n° 34.251 du 17 novembre 2009 et n° 37.999 du 27 novembre 2009. 

 

Il soutient que la décision entreprise constitue un refus « automatique basé aveuglément sur l’existence 

d’une décision judiciaire » dans son chef en contradiction avec la jurisprudence du Conseil. Il estime 

qu’il existe une disproportion entre l’atteinte à son droit à une vie privée et familiale et les intérêts d’une 

société. 

 

2.2.1.  Il prend un second moyen de « la violation de la loi du 9 juillet 2001 fixant certaines règles 

relatives au cadre juridique pour les signatures électroniques, le recommandé électronique et les 

services de certification, de ‘l’impossibilité de vérifier la compétence de l’auteur de l’acte de la violation 

de formes substantielles et des principes généraux de bonne administration ». 

 

2.2.2.  Il affirme que la signature apposée sur la décision entreprise est une signature copiée qui ne 

permet pas de vérifier qui est l’auteur de l’acte réel, sa qualité et s’il avait les pouvoirs requis. A cet 

égard, il renvoie à l’article 2 de la loi du 9 juillet 2011, s’adonne à des considérations d’ordre général 

relatives à la notion de signature scannée et cite l’arrêt du Conseil d’Etat n° 193.106 du 8 mai 2009. 

 

Il soutient que la signature apposée sur la décision entreprise « ne comporte pas de sceau, pas de 

signature identifiable, mais bien une signature par laquelle on aperçoit même les « pixels » », en telle 

sorte qu’il s’agit d’une signature scanné et non une signature apposée personnellement sur l’acte 

attaqué.  

 

Il relève également que la décision entreprise ne comporte pas le nom et la qualité de la personne ayant 

signé « ou du moins pas de manière lisible et identifiable », en telle sorte qu’il n’est pas en mesure 

d’identifier le véritable auteur de la décision entreprise ni sa compétence. 

 

3.         Examen des moyens. 

 

3.1.  A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un moyen de droit requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué. 

 
En l’espèce, le requérant ne précise pas de quelle manière la décision entreprise porterait atteinte aux 
articles 40bis et 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 et à l’article 22 de la Constitution. Il en 
résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 
 
3.2.1.  En ce qui concerne les première et deuxième branches du premier moyen, le Conseil rappelle 

que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce 

de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 
Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 
justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 
juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 
Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 
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cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2.2.  En l’espèce, Le Conseil observe que la décision entreprise a été prise en exécution de l’article 
42septies de la loi précitée du 15 décembre 1980 qui dispose que « Le ministre ou son délégué peut 
refuser l'entrée ou mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union ou des membres de sa famille 
lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou 
falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux, qui ont été déterminants pour la 
reconnaissance de ce droit » et de l’article 57 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, au terme duquel «Si le Ministre ou 
son délégué décide de mettre fin au droit de séjour permanent sur la base de l'article 42septies, de la 
loi, cette décision est notifiée à l'intéressé par la remise d'un document conforme au modèle figurant à 
l'annexe 21 comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Le document attestant de la 
permanence du séjour ou la carte de séjour permanent de membre de la famille d'un citoyen de l'Union 
est retiré (…)». 

 
L’argumentation du requérant visant à contester l’application de l’article 42septies de la loi précitée du 
15 décembre 1980 au profit de l’article 42quater de la même loi, au motif que cette dernière disposition 
doit primer dans la mesure où il s’agit d’une loi spéciale « lex specialis » ne peut nullement être suivie. 
En effet, le législateur a prévu l’article 42septies pour les cas de fraude, ce qui est précisément le cas 
d’espèce dans la mesure où deux jugements de juridictions civiles, à savoir, d’une part, le Tribunal de 
première instance et, d’autre part, la Cour d’appel ont constaté l’existence d’une fraude dans le chef du 
requérant. 
 
A cet égard, le Conseil observe qu’il ressort du jugement du Tribunal de première instance de Liège du 
24 juin 2011 que le mariage entre le requérant et Madame [D.B.] a été annulé au motif que l’intention du 
requérant n’était manifestement pas la création d’une communauté de vie durable avec cette dernière et 
ce, au vu d’une série d’éléments constituant des présomptions graves, précises et concordantes tels 
que notamment : le lieu de rencontre des parties, la grande différence d’âge des parties, le caractère 
précipité du mariage, à savoir le même jour que le divorce du requérant avec sa précédente épouse et 
l’absence de consommation du mariage selon les dires de Madame [D.B.], la séparation des parties en 
juin 2004 mais le divorce est prononcé en janvier 2009 et le mariage du requérant avec sa première 
épouse le 9 octobre 2009. Il ressort du jugement précité que le requérant avait pour but « de régulariser 
sa situation en Belgique », ce qui a été confirmé par l’arrêt de la Cour d’appel de Liège du 7 janvier 
2013. 
 
S’agissant de son argumentation suivant laquelle il soutient que la décision entreprise « repose 

textuellement sur l’annulation judiciaire du mariage conclu par le requérant ainsi que sur une fraude de 

sa part » et fait grief à la partie défenderesse d’avoir déduit l’existence d’une fraude d’un jugement en 

annulation de mariage, lequel n’a pas autorité de chose jugée erga omnes, le Conseil ne peut que 

rappeler que la Cour d’appel de Liège a confirmé la décision du tribunal de première instance et que, 

par conséquent, l’arrêt rendu a autorité de chose jugée, de sorte que ces considérations sont sans 

pertinence. 

 

Partant, la partie défenderesse a pu valablement se fonder sur l’autorité de chose jugée de l’arrêt de la 
Cour d’appel de Liège, pour conclure que le requérant « a sciemment trompé les autorités belges dans 
le seul but d’obtenir un droit de séjour dans le pays et que la fraude a été déterminante pour l’acquisition 
du droit de séjour », ainsi que cela ressort clairement des termes dudit arrêt, afin de mettre un terme au 
droit de séjour du requérant, et ce sur la base de l’article 42septies de la loi précitée du 15 décembre 
1980. 
 

Par ailleurs, concernant le fait qu’il considère que l’article 42 septies ne peut lui être appliqué puisqu’il 

n’est ni citoyen de l’Union européenne, ni belge, ni un membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

européenne ou d’un belge, le Conseil constate que le requérant a bien sollicité un droit de séjour en 

qualité de membre de la famille d’une belge et que dès lors cette disposition permet à la partie 

défenderesse de mettre fin au séjour sollicité. En effet, l’article 42 septies stipule que : 

 

« Le ministre ou son délégué peut refuser l'entrée ou mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union 

ou des membres de sa famille lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé des informations fausses ou 

trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à d'autres moyens 

illégaux, qui ont été déterminants pour la reconnaissance de ce droit » 
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Il en résulte que la partie défenderesse a appliqué le prescrit légal applicable en la matière en motivant 
adéquatement la décision entreprise et le requérant ne peut nullement reprocher à la partie 
défenderesse de ne pas avoir eu égard, dans sa décision, à la durée de son séjour, son état de santé, 
sa situation familiale et son intégration sociale et culturelle, dès lors que l’obtention du droit au séjour 
découle d’une fraude établie dans le chef du requérant. 
 
Partant, l’invocation de la jurisprudence du Conseil n’est nullement pertinente et il convient également 

de relever que la partie défenderesse n’est pas tenue d’effectuer des recherches complémentaires ni 

même de demander au requérant de compléter ses informations a posteriori. Il est également opportun 

de relever que l’administration n’est pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur les documents 

produits. Elle n’est pas non plus tenue d’interpeller le requérant préalablement à sa décision. Certes, s’il 

incombe à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit 

s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner 

suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. Dès lors, la partie 

défenderesse n’était nullement tenue de solliciter des informations complémentaires relatives au séjour 

au requérant. 

 

Le Conseil ajoute, s’agissant des documents joints au présent recours et non compris au dossier 
administratif, que ces éléments n’ont pas été présentés à l’appui de la demande d’autorisation de séjour 
introduite par le requérant. Il s’ensuit qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas en 
avoir tenu compte au moment de la prise de la décision querellée, dans la mesure où les éléments qui 
n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utiles, c’est-à-dire 
avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne peuvent être pris en compte pour en apprécier la légalité.            
 

Partant, les première et deuxièmes branches du premier moyen ne sont pas fondées. 

 

3.3.1.  En ce qui concerne la troisième branche du premier moyen, l’article 8 de la Convention précitée 

dispose comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 
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3.3.2.  En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris la décision entreprise en se 

basant sur l’article 42septies de la loi précitée du 15 décembre 1980, lequel n’implique pas une prise en 

considération de la durée du séjour du requérant, en telle sorte qu’elle ne devait nullement se prononcer 

sur une atteinte éventuelle à sa vie privée et familiale. 

 

A toutes fins utiles, il convient de relever que la partie défenderesse ne conteste pas le lien familial entre 

le requérant et ses enfants ni que la décision querellée met fin à un séjour acquis. Toutefois, le 

requérant reste en défaut d’établir la raison pour laquelle, alors que ces enfants ne disposent pas d’un 

autre titre de séjour en Belgique que celui délivré à leurs père, à savoir le requérant auquel il est mis fin 

au séjour, cette décision constituerait un empêchement à la poursuite de leur vie familiale, ni, partant, en 

quoi la partie défenderesse aurait omis de se livrer, avant de prendre la décision attaquée, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause. 

 
Par ailleurs, son argumentation relative aux efforts scolaires des enfants et au fait que ces derniers ne 
peuvent subir les conséquences des actes de leurs parents n’est nullement pertinente dans la mesure 
où les enfants, comme rappelé supra, ne bénéficiant pas d’un titre de séjour propre ne peuvent 
revendiquer un quelconque droit acquis. Il en est d’autant plus ainsi que l’effectivité de la vie familiale 
n’est pas mise en péril puisqu’ils pourront suivre le requérant au pays d’origine, en telle sorte que la 
cellule familiale est préservée. 
 
S’agissant des jurisprudences invoquées, le requérant ne démontre pas en quoi les situations décrites 

et son cas sont comparables. Or, il incombe au requérant qui entend s’appuyer sur des situations qu’il 

prétend comparables, d’établir la comparabilité des situations avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de 

s’adonner à des considérations d’ordre général sur des jurisprudences encore faut-il démontrer la 

comparabilité de la situation individuelle aux situations invoquées, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. 

 

Dès lors, la partie défenderesse a correctement motivée la décision entreprise et a procédé à l’examen 

de proportionnalité requis par l’article 8 de la convention précitée. Par conséquent, la violation de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ne peut être retenue. 

 

Partant, la troisième branche du premier moyen n’est pas fondée. 
 

3.4.  En ce qui concerne le second moyen, le Conseil précise que la compétence de l’auteur de 
l’acte est une question d’ordre public. Ceci implique que les mentions de l’acte doivent permettre de 
vérifier si celui-ci a été pris par un fonctionnaire compétent, étant donné qu’il n’existe aucune 
présomption que l’acte émane d’un tel fonctionnaire. 
 
Les compétences des fonctionnaires de l’Office des étrangers sont réglées dans l’arrêté ministériel de 
délégation du 18 mars 2009. Il s’ensuit qu’une décision prise par le délégué du Ministre doit au moins 
mentionner le nom et le grade du fonctionnaire qui a pris celle-ci. Par la signature d’une décision, un 
fonctionnaire s’approprie celle-ci et l’authentifie : il démontre ainsi qu’il est celui ayant pris la décision. 
L’ensemble, à savoir la mention du nom et du grade du fonctionnaire et la signature de celui-ci, 
démontre que le fonctionnaire compétent a pris la décision (dans le même sens : RvV, arrêt n° 34 364 
du 19 novembre 2009, rendu en chambre à trois juges). 
 

En l’occurrence, le Conseil observe que la décision attaquée émane de la Direction générale de l’Office 
des étrangers du Service public fédéral Intérieur et est signée par un attaché.  
 
S’agissant du fait que le requérant affirme que la décision entreprise est porteuse d’une signature 
scannée et qu’il n’est pas permis de valablement vérifier qui est l’auteur de la décision entreprise, le 
Conseil estime que la signature scannée figurant sur la décision doit être considérée comme une 
signature électronique (simple). Il s’agit en effet d’une signature qui est apposée, par voie électronique, 
sur un document qui est lui-même généré de manière électronique (dans le même sens : RvV, arrêt n° 
34 364 du 19 novembre 2009, rendu en chambre à trois juges). 
 
Le Conseil estime qu’une signature électronique simple peut être considérée comme l’équivalent d’une 
signature manuscrite lorsqu’elle remplit les fonctions reconnues à celle-ci. Rappelant à cet égard que la 
doctrine reconnaît à la signature manuscrite la double fonction d’identification du signataire et celle 
d’appropriation du contenu du document signé par celui-ci, et qu’une troisième fonction découle de 
l’usage du papier comme support de la signature : le papier a pour propriété que toute modification 
ultérieure de l’acte peut être remarquée, et contribue ainsi à l’intégrité du contenu de l’acte (cf. J. 
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DUMORTIER et S. VAN DEN EYNDE, « La reconnaissance juridique de la signature électronique » 
(traduction libre du néerlandais), dans Computerrecht 2001/4, p.187), il observe qu’en la présente 
espèce, le signataire de la décision peut clairement être identifié, le nom de cet attaché figurant sous la 
signature scannée de celui-ci. Cette signature figure en bas de la décision, ce dont il peut être déduit 
que l’attaché en question s’approprie le contenu de celle-ci, en qualité de délégué du Secrétaire d’Etat 
compétent dans le même sens : RvV, arrêt n° 34 364 du 19 novembre 2009, rendu en chambre à trois 
juges). Enfin, la décision attaquée a été notifiée au requérant sur un support papier. 
 
Par ailleurs, le Conseil constate que le requérant ne précise pas les raisons de mettre en cause ou de 
douter de l’identité de l’auteur de l’acte attaqué, d’autant que l’argument de l’imitation d’une signature 
peut tout aussi bien être invoqué à l’égard d’une signature manuscrite. Cet argument, revenant à ce 
qu’une signature scannée ait été «piratée » par une personne non compétente en vue de la prise d’une 
décision négative ou qu’une telle personne ait copié et reproduit, à l’aide d’un scanner et d’une 
imprimante, la signature scannée d’un fonctionnaire compétent sur une décision établie par elle, 
nécessitait un commencement de preuve, quod non, aucun élément du dossier administratif n’indiquant 
par ailleurs de tels agissements (dans le même sens : RvV, arrêt n° 34 364 du 19 novembre 2009, 
rendu en chambre à trois juges). Il s’agit donc d’une pure supposition du requérant qui ne peut suffire à 
entraîner l’annulation de la décision attaquée. 
 
Le Conseil conclut de ce qui précède que le requérant reste en défaut de démontrer que la décision 
attaquée a été prise par une autre personne que celle dont le nom et la qualité figurent sur cette 
décision et, partant, de démontrer que les dispositions visées à ce second moyen ont été violées. Dès 
lors, la jurisprudence invoquée est sans pertinence. 
 
Partant, le second moyen n’est pas fondé. 
 

4.  Au regard de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse a pu sans violer les 

dispositions invoquées, adopter la décision entreprise. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mai deux mille quatorze par : 

 

M. P. HARMEL,                       président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. VAN HOOF,               greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF. P. HARMEL. 

 


